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Wallis, le 5 février 2026 
 

La Vice-Rectrice des îles Wallis et Futuna 

 

à 

 

Mesdames et Messieurs les chefs d’établissement 

Mesdames et Messieurs les directeurs d’école 

 
 

 

Objet : Scolarisation des élèves arrivant à Wallis et Futuna à l’école ou au collège 

 

 

 

La présente note fixe les modalités en vigueur pour la scolarisation des élèves scolarisée en école et en collège 

arrivant sur le territoire au cours de l’année scolaire.  

Il est rappelé que l’affectation des élèves dans les écoles et les établissements scolaires relève de la seule 

compétence de la Vice-rectrice des îles Wallis et Futuna.  

L’affectation de l’élève est prononcée après l’étude du dossier par la commission académique de Wallis et Futuna. 

 

 

I. ARRIVEE A WALLIS ET FUTUNA  
 

a. Démarches des familles  

Les parents ou les représentants légaux constituent un dossier de demande d’affectation. Il sera adressé 

uniquement à la Division des élèves (DIVEL) du Vice-rectorat pour les élèves scolarisés en école ou en 

collège.  

Le dossier est soit à retirer à la DIVEL soit à télécharger sur le site du vice-rectorat (rubrique Ecole ou 

Établissements). 

La DIVEL notifiera l’école ou le collège d’affectation à la famille ainsi qu’à l’école ou au collège concerné. 

 

 
b. Modalités d’affectation 

L’élève est affecté à l’école ou au collège du secteur correspondant à son village de résidence au jour de la 

rentrée scolaire (cf. annexe 1), sous réserve de places disponibles.  

Dans le cas contraire, le choix de l’école ou du collège sera prononcé par la Vice-rectrice au regard des 

capacités d’accueil. 

 

Une fois l’affectation déterminée par le Vice-rectorat, l’école ou le collège inscrit l’élève. Les écoles comme les 

collèges n’ont pas vocation à communiquer les disponibilités d’accueil aux familles. 

 




